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Conscience, courage, combat.

Ce sont là des qualités d’avocat que vous incarnez magnifiquement, cher Dmitry Talantov, mon très cher Confrère.

Il fallait en effet votre conscience, votre courage et votre combat pour exprimer votre opinion, dans plusieurs post sur Facebook, en 2022.

Vous postez une photo d’un homme debout sur la Place Rouge avec une pancarte « Ukraine – paix. Russie – la raison, l’horreur, la honte, le repentir. Poutine – l’enfer. 

Vous écrivez, en guise de légende : « Et comment cela peut-il être différent après les photos et les vidéos de Kharkiv Marioupol, Irpen, Boutcha ? Ce n’est plus du fascisme, ce sont des pratiques nazies extrêmes ! Si, après cela, la majorité de mes compatriotes soutiennent l’assassin Pou et sa bande, je refuse personnellement de les reconnaître comme des êtres humains. Les gens ont la qualité de la compassion. Et ces gens ne sont que des ordures stupides et diaboliques ».

Il n’y a là rien d’autre que l’expression d’une opinion. Il ne s’agit de rien d’autre que la liberté d’expression.

Nous-mêmes, citoyens de démocraties soutenant l’Ukraine, nous partageons votre indignation. Nous pouvons, chez nous, le dire et l’écrire.

Mais vous, dans cette Fédération de Russie piétinant les droits fondamentaux, vous êtes arrêté le 28 juin 2022, chez vous, à Ijevsk, en République d’Oudmourtie, dont vous êtes le Bâtonnier.

Vous dérangiez déjà, parce qu’il est des pays où les Bâtonniers qui ne soutiennent pas le pouvoir sont des gêneurs, surtout si, comme vous, vous étiez l’avocat du journaliste Ivan Safranov, dont les précédents avocats avaient été harcelés et suspendus de leur statut d’avocat parce qu’ils militaient en faveur des droits humains.

Votre client, privé de votre défense à la suite de votre arrestation, a été condamné le 5 septembre 2022 à 22 ans de prison pour haute trahison, dans un procès tenu à huis-clos et sans preuves contre lui.

Vous êtes placé en cellule d’isolement, dont vous donnerez la description lors de votre procès :

« Cela fait maintenant deux ans et demi que je suis en prison. Je suis en cellule d’isolement depuis deux ans, dans une cellule médiévale pitoyable, où les seules commodités de la civilisation sont des toilettes et un lavabo avec de l’eau qui coule sans arrêt ».

Vous avez des problèmes de santé mais l’assistance médicale que vous réclamez vous est refusée.

Vous êtes le premier condamné en vertu de l’article 207.3, introduit en 2022 dans la loi pénale, sanctionnant la diffusion publique d’informations sciemment fausses sur l’utilisation des forces armées de la Fédération de Russie.

Lors de l’audience, vous aviez pourtant déclaré :

« Comment pourrais-je faire sciemment des déclarations fausses et discréditantes qui ne correspondent pas aux informations du ministère de la Défense, si les positions du ministère de la Défense n’ont pas encore été publiées ? ».
 
L’article 207.3 du Code pénal russe prévoit des peines très lourdes, en punissant une infraction non violente à une peine comparable à celle d’infractions telles que le meurtre. Cet article est critiqué au regard de la Constitution russe et des obligations internationales de la Fédération de Russie, ainsi que des principes fondamentaux du droit.

Le procureur a requis une peine de 12 ans de prison et lors de votre dernier mot, vous avez dit :

« Quant à la peine de 12 ans de prison, il serait plus simple de parler de ‘réclusion à perpétuité’ ou de ‘peine de mort’. C’est selon le goût de chacun.

Je n’essaie pas de vous effrayer, je pense parfois qu’aujourd’hui cela ne fait pas si peur de mourir, ce qui fait vraiment peur, c’est de vivre. Mais il faut vivre, j’en suis sûr, il faut absolument vivre ».

Et vous vous exprimez sur ce qui vous est reproché :

« Que puis-je dire à ce sujet ? En fin de compte, c’est aussi une question de choix moral. On me dit que j’ai écrit ces quelques mots (mes messages sur les réseaux sociaux) par haine. Quel grand sentiment de haine cela doit être pour pousser un homme non pas à tuer, mais à aller en prison par compassion pour le mourant ? Bien sûr, je ne pouvais pas ignorer que tout cela pourrait se terminer pour moi comme cela s’est terminé ».

Et le 28 novembre 2024, vous êtes condamné à 7 années de colonie pénitentiaire à régime général, ainsi qu’à une interdiction pendant 4 ans de gérer des sites ou chaînes Internet.

Et puis, à travers ce qui a dû consister en un simulacre de procédure, la cour d’appel, par un arrêt du 31 octobre 2025, a réduit votre peine de 2 mois.

Nous pensons à vous et il se dit que vous affrontez vos conditions de détention avec force et courage. Et là encore, vous forcez notre admiration.

La Rapporteuse spéciale des Nations-Unies sur la situation des droits de l’homme dans la Fédération de Russie avait réclamé votre acquittement et elle vous cite, dans son récent rapport du 15 septembre 2025, comme un exemple de l’intensification de la persécution des avocats en Russie.

Vous êtes victime de la négation de l’Etat de droit et votre situation doit être dénoncée avec force par la communauté internationale en vue d’obtenir votre libération.

C’est tout le sens de votre Prix Ludovic Trarieux.
3

